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À l’alinéa 2, substituer aux mots :

« sans délais »,

les mots :

« dans un délai de 24 heures ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Sous-amendement de précision. L’expérience espagnole montre que la brièveté du délai est
décisive quand à l’efficacité du mécanisme de l’ordonnance de protection.


